




 Informer sur les crues

Enseignes pour les Halles Recensement 2012

 Taol Kurun : 17e édition

Les crues des rivières de Quimperlé font partie de l’histoire de la ville. Onze repères signalent dorénavant les 
hauteurs d’eau maximales enregistrées lors des crues exceptionnelles de décembre 2000.

Onze repères en fonte et lave émaillée viennent récemment d’être 
posés dans plusieurs endroits de la basse-ville. Cinq pour l’Ellé (Office 
de Tourisme, conservatoire de musique et danse, place Lovignon), quatre 
pour l’Isole (Halles, Capucines et Maison des Archers) et deux pour la 
Laïta (quai Surcouf et quai Brizeux). Ces repères permettent à la fois 
de rappeler que les crues sont un risque inhérent à Quimperlé et de 
renseigner au mieux les touristes sur l’histoire de la ville. C’était aussi 
une demande du Syndicat Mixte Ellé Isole Laïta (SMEIL).
Le coût total de l’opération s’élève à 7367 € subventionné à hauteur de 
3420 € par le Conseil général du Finistère dans le cadre du développement 
de la culture et de la connaissance du risque inondation.

Seize ans de danse, de musique, de 
cinéma, de contes, de conférences, 
de stages... Le petit festival qui 
gratte, attire une moyenne de 
4 000 personnes tous les ans, avec 
les enfants qui assistent au village 
de conteurs, les danseurs des deux 
fest-noz et du fest-deiz, le marché 
couvert, les films, la création. Pour 
cette édition il invite Louise Ebrel, 
Nolwenn Korbell, Alan Kervern, 
Bastian Guillou.

Cette année, place au pays : dépay-
sement, exil, fuite des cerveaux, arrivée de nouvelles personnes 
(300 000 prévues dans les dix prochaines années), un million de 
retraité sur trois millions d’habitants, quel visage pour l’avenir ?  
Des Bretons aux quatre coins du monde et des Bretons qui préfèrent 

rester ici, quitte à travailler dans des emplois sous-qualifiés par rapport 
à leur formation ?

Quelques temps forts sur Quimperlé
• �Les quatre jours à la salle du Coat-Kaër :  
- le 12 Janvier, création du festival « la sixième triade » de Lors Landat ; 
- le 13, un concert de trois groupes de rock quimperlois ; 
- le 14, 12 heures de musique et de danse non stop ; 
- �le 15, un concours international d’épluchage de pommes de terre 

avec marché couvert et fest-noz. 
• �Le mardi 17 janvier : projection à la Bobine de deux films qui 
parlent de départ et de la volonté de vivre au pays en présence 
des deux réalisateurs. 

• �Le 21 janvier : rencontres improbables avec deux musiciens à la 
médiathèque et des cours de breton pour les nuls !

 �Le programme complet est disponible sur le site du festival : 
http://taolkurun.free.fr/

Deux agents recenseurs, Élodie Boulben et Philippe Le Lann 
procéderont au recensement 2012 du 19 janvier au 25 février 

(coordinateur communal Pierre Lancien 06 18 52 52 92).

Six enseignes en fer forgé viennent récemment d’être instal-
lées sur les fermes des halles. Bilingues et aux couleurs du 

bâtiment elles reprennent les denrées alimentaires disponibles 
chez les commerçants à l’intérieur des halles.
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Le 23 septembre, lors de la réunion publique qui s’est tenue au Coat-Kaër, 
Viviane Dominique du cabinet EOL de Vannes a présenté un diagnostic 
très fouillé de Quimperlé. Ce diagnostic, véritable état des lieux de la 
ville a permis de découvrir ses forces, ses faiblesses et ses spécificités 
ainsi que les perspectives d’évolution.
Les conclusions tirées des différentes analyses (socio-démographique, 
du dynamisme urbain et des déplacements, des paysages et de 
l’environnement, du dynamisme économique) vont servir de guides 
de réflexion et de travail pour les élus en charge d’établir le PADD.
À l’issue de la présentation, les Quimperlois ont été invités à s’exprimer. 
Les différentes questions ont porté essentiellement sur :		
•	 les entrées de ville et les panneaux publicitaires, l’amélioration des unes 

et le règlement strict des autres sont indissociables du cadre de vie ;

•	 la biodiversité, la mixité de l’habitat, les friches urbaines, les guerns, 
la rue Savary ;

•	 la forêt de Toulfoën, elle est propriété de l’Office national des Forêts, 
la Ville ne peut donc contribuer à sa mise en valeur ;

•	 la disparition du Plan d’Occupation des Sols (POS), au profit du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU).

 �Vous pouvez retrouver l’intégralité du diagnostic et les questions 
réponses sur le site Internet de la Ville.

Parallèlement, les ateliers Approche Environnementale de l’Urbanisme 
(AEU), se sont poursuivis guidés par Sandrine Manusset du cabinet 
environnement et société de Nevez. Après avoir travaillé avec un 
panel de Quimperlois, elle a rencontré les dirigeants des principales 
entreprises quimperloises, les responsables de quartier et les élus 
du conseil municipal des jeunes. Les observations de ces différentes 
entités seront prises en compte pour établir le PADD.

Le volet zones humides se poursuit dans un souci de concertation 
et de dialogue avec les agriculteurs. Chaque zone humide identifiée 
fait l’objet d’une cartographie et en cas de contestation, agricul-
teurs, cabinet d’études, SMEIL, et élus retournent sur le terrain pour 
explication-vérification.

Depuis le 11 décembre 2011 dernier trois allers-retours sont venus 
étoffer la desserte actuelle au départ de la gare de Quimperlé afin de 
favoriser les déplacements domicile/travail et domicile/école.
Les horaires de ces TER supplémentaires :
• �Du lundi au vendredi sens Quimperlé - Lorient :  
départ : 13h18, départ : 16h58, départ : 18h35

• �Du lundi au vendredi sens  Quimperlé - Quimper :  
départ : 7h59, départ : 13h57, départ : 17h30

Depuis 2010, le Maire est intervenu à plusieurs reprises auprès de la 
Région sur certains problèmes de correspondance pour Quimperlé en 
gare de Lorient comme pour les TGV de 10h57 ou 18h57.

 �Pour plus d’informations des fiches horaires sont à disposition en 
gare de Quimperlé ou  consultables sur le site du TER Bretagne à 
l’adresse suivante : www.ter-sncf.com

 Le PLU dans une nouvelle phase

 Des TER supplémentaires

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) entre dans la phase du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD).

 Urbanisme   Kêraozouriezh 

 Horaires d’ouverture de la gare
Nouveaux horaires  :
• le lundi de 5h40 à 20h30
• du mardi au vendredi de 6h40 à 20h30 (21h le vendredi)
• le samedi de 7h35 à 18h30
• les dimanches et fêtes de 9h55 à 19h55

 Réunion Publique
Une réunion de présentation du projet d’aménagement de la place 
Général de Gaulle est prévue le jeudi 26 janvier à 20h au Coat-Kaër.
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La première cause de mortalité chez les jeunes enfants est due aux accidents domestiques. L’intérieur de la maison 
représente le principal lieu d’accident (plus de 80 %). Des stages permettront aux parents intéressés de prévenir 
les accidents et d’adopter les bons gestes.

Les élections du Conseil Municipal des Jeunes auront lieu le 27 janvier prochain. Après deux ans de mandat place 
aux  33 nouveaux conseillers !

 �Adopter les bons gestes

 �Le Conseil Municipal des Jeunes se renouvelle

Tous les jours, 2 000 enfants de moins de 6 ans sont victimes d’accident 
de la vie courante. Plus un enfant grandit, plus il acquiert de l’autonomie 
dans ses gestes et ses déplacements. Il est de plus en plus curieux et 
a de plus en plus envie d’imiter les adultes… mais pour autant, il n’a 
pas toujours conscience du danger si celui-ci ne lui est pas expliqué.  
C’est pourquoi, il est essentiel que les parents : 
•	 adoptent les bons gestes : ne pas créer de situation à risque (chaise 

près d’une fenêtre, produits toxiques transvasés dans une bouteille 
d’eau minérale, appareils électroménagers branchés sans surveillance…), 

•	 fassent preuve de pédagogie : punir ou gronder un enfant ne lui 
fait pas prendre conscience du danger. Pour qu’un enfant en prenne 
conscience, il faut le lui expliquer calmement.

Deux stages destinés aux parents d’enfant entre 0 et 4 ans seront 
organisés les 19 et 22 mars 2012 de 17h à 20h à la salle associative 
du centre Guehénno. Des formateurs de  l’Union Départementale des 
Premiers Secours du Morbihan aborderont les thèmes ou situations 
d’urgence suivants :
•	 supprimer ou écarter un danger ;
•	 les risques dans la maison et le jardin ;
•	 prévenir les risques d’incendie - conduite à tenir en cas d’incendie ;

•	 transmettre au service 
de secours d’urgence 
adapté les informa-
tions nécessaires à son 
intervention après avoir 
observé la situation ;

•	 l’enfant s’étouffe avec 
un objet (bonbon, bille) ;

•	 l ’enfant a avalé un 
produit domestique 
(produit vaisselle, eau de javel, etc.) ;

•	 l’enfant s’est fait mordre ou piquer par un animal (chien, serpent, 
guêpe, méduse, vive, etc.) ;

•	 l’enfant est victime d’une crise convulsive - l’enfant est victime d’un 
coup de chaleur ;

•	 prévention des risques de noyade - conduite à tenir face à une noyade ;
•	 conduite à tenir face à un enfant inconscient.

 �Renseignements au service Jeunesse, Sports et Vie Associative 
au 02 98 96 37 32.

La présentation du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) dans les écoles 
s’est achevée le 28 novembre dernier à l’Institut Médico-Éducatif (IME). 
Erwan Balanant, Adjoint à la Vie Citoyenne, accompagné de Sylvaine 
Bourbigot, coordinatrice du CMJ, ont fait la «  tournée » de l’ensemble 

des collèges de Quimperlé afin de présenter et d’expliquer le rôle et 
le fonctionnement du CMJ.
Quelques jeunes élus ont également pu faire part de leur expérience de 
conseiller. Points forts de cette expérience : « Nous avons été écoutés 
et pris au sérieux… Certains de nos projets ont abouti… Nous avons 
pris de l’assurance… »

Les objectifs visés lors de la création de ce CMJ ont été atteints :
•	 la parole a été donnée aux jeunes et le dialogue entre les jeunes, 

les élus et les adultes a été favorisé ;
•	 les jeunes élus ont été impliqués dans la vie de la commune à travers 

des projets et ont pu faire  l’apprentissage de la citoyenneté.

Ces résultats ont été rendus possible par l’investissement constant 
du service Jeunesse, Sports et Vie Associative.
Quelques actions réalisées par les commissions Écologie - Environnement, 
Humanitaire -  Social, Animation - Loisirs qui composent le CMJ : la 
journée sans voiture, les olympiades intergénérationnelles, l’opération 
récupération de matériel scolaire, la signalisation du skate park, des 
soirées thématiques au cinéma La Bobine, participation au Téléthon…
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 La descente de la Laïta
Depuis 6 ans le club de organise cet événement grand public qui a 
rassemblé l’an dernier  plus de 300 participants avec des canoës, 
des kayaks, dragon-boat, stand-up paddle, pirogues, barques, yoles, 
drakkars. Tout cela dans un respect de l’environnement : tri des déchets, 
utilisation de verres recyclables, exposition « Natura 2000 »...

 Des sportifs de haut-niveau
Parmi les 110 licenciés du club citons Maxime Perron, devenu récemment 
champion d’Europe C1 team junior slalom avec l’équipe de France à Banja 
Luka en Bosnie-Herzégovine, Léa Courant, as des as dans la catégorie 
de course en ligne-marathon, Marianne et Jordan qui brillent chez les 
descendeurs et tous les slalomeurs qui suivent la trace de Gireg Hamoniaux.

 Des activités tout public
Pendant la belle saison le CKCQ propose d’autres types d’activités qui 
permettent de faire découvrir la région d’une manière originale. Stages 
ou randonnées en kayak de mer ou de rivière, drainent touristes et 
locaux au large du Finistère, sur l’Ellé et la Laïta. Le Club met également 
en place des activités à destination des scolaires.

 L’organisation d’épreuves
Les rivières du pays de Quimperlé proposent de nombreux parcours 
sportifs très exigeants (Haut-Ellé classe IV, L’Aër classe IV-V) et notamment 
les mythiques et mystiques Roches du Diable (classe III-IV) reconnues 
dans la compétition au niveau international. Le club  organise des 
épreuves comme le championnat de Bretagne de Slalom 2011 ou encore 
le Breizh Wild Water, compétition internationale de descente. Les 3 
et 4 mars prochains le CKCQ organise également une course de slalom 
national aux Roches du Diable, le spectacle promet d’être de qualité 
avec des athlètes venus de toute la France.

 �CKCQ 
02 98 39 24 17  
canoekayakquimperle@gmail.com 
www.kayak-quimperle.org

Avec 100 enfants de moins de 13 ans sur un effectif de 320 licenciés 
la relève est là. Le label de la fédération française de football « est 
une belle reconnaissance qui nous encourage à continuer les efforts 
au niveau des équipes jeunes » indique Gwénaël Pothier, président 
du club. On assiste d’ailleurs à un changement : « avant les meilleurs 
partaient pour Lorient ou Concarneau, aujourd’hui ils restent dans 
le secteur », preuve de la qualité des actions menées en faveur des 
jeunes. Thierry Guillou, salarié du club en charge des enfants et diplômé 
d’État précise que « ce label va au-delà du simple aspect sportif. Il 
concerne aussi l’accueil des jeunes et l’animation ». De quoi rendre 
fiers les encadrants, les dirigeants et la cinquantaine de bénévoles 
qui permettent au club de vivre.
Toutes les équipes jeunes évoluent d’ailleurs au niveau régional et « dans 
un club s’il n’y a pas de jeunes, il n’y pas de seniors plus tard » indique 
le président du club. Doit-on y voir un lien avec les très bon résultats 

de l’an dernier et la montée en division d’honneur ?
Le FCQ a également mis en place avec succès une classe foot pour les 
élèves de la 6e à la 3e en partenariat avec le collège Notre Dame de 
Kerbertrand et la ligue de Bretagne.

 �Découvrez l’actualité et la vie du Football Club Quimperlois sur 
leur site internet à l’adresse : http://fcq29.com

 Le Canoë Kayak Club Quimperlé 

 Le FCQ récompensé

En pays de Quimperlé, le canoë-kayak prend tout son sens. Mer et rivière font partie du quotidien. Le Canoë Kayak 
Club Quimperlé permet d’aborder sous plusieurs angles les différentes facettes du riche patrimoine qui nous entoure. 
Dynamique il rassemble plus de 110 licenciés, emploie deux salariés toute l’année et des saisonniers en période estivale. 

Le samedi 8 octobre dernier le Football Club Quimperlois a reçu des mains du représentant de la Ligue de Bretagne 
de Football le label FFF Qualité Foot. Valable pour trois ans il récompense une vraie politique en faveur des jeunes, 
autant dans l’aspect sportif que dans l’accueil et l’animation.

 Sport    C’hoari 

Rendez-vous les 3 et 4 mars  
aux Roches du Diable pour un slalom national !



Vainqueur ex aequo du récent concours « une lichouserie pour Quimperlé » imaginé par la Ville avec le concours de 
l’association des commerçants et de l’Office de Tourisme, Dominique Colleaux vous livre sa recette créée spécialement 
pour le concours sucré du Combat des chefs.

Découvrez la seconde recette primée au concours sucré, une création spéciale des chefs Stevenn Ollivier  
et Arnaud Stanquic du Bistro de la Tour. 

 Le Pavé des halles

 Le Sablé breton au blé noir et chocolat noir

Ingrédients :
50 g de Miel 
25 g de sucre
200 g de chocolat de couverture
150 g de pomme
6 g de beurre salé
100 g de crème fraîche liquide
chouchenn (facultatif)
Pour l’enrobage : chocolat de couverture 
au lait, sucre glace

Préparation :
•	 faire un caramel sec en mélangeant le miel et le sucre et en laissant 

chauffer jusqu’à coloration
•	 ajouter ensuite les pommes coupées en morceaux
•	 laisser cuire les pommes à feux doux, puis incorporer le beurre
•	 à part faire chauffer la crème fraîche liquide que l’on verse sur le 

chocolat coupé en morceaux, on peut ajouter une cuillère à soupe 

de chouchenn 
•	 une fois le beurre fondu, ajouter le mélange pomme-miel
•	 disposer ensuite l’appareil dans un cadre (un plat peut faire l’affaire) de 

telle façon que le mélange atteigne une hauteur d’environ 1 centimètre
•	 laisser reposer au réfrigérateur jusqu’à ce que le mélange durcisse 

et qu’on puisse le travailler
•	 couper ensuite des morceaux que l’on enrobe de chocolat
•	 pour finir saupoudrer les pavés de sucre glace

Ingrédients :
210 g de sucre glace
525 g de beurre de baratte demi-sel
6 g de fleur de sel
75 g de jaune d’œuf
225 g de farine type 55
170 g de farine de blé noir
75g de poudre d’amande

Ingrédients pour la ganache :
160 g de crème liquide (30 % matière grasse)
150 g de chocolat noir (70 % de cacao)
50 g de miel de blé noir

Préparation :
•	 dans un batteur mélanger le sucre glace, le sel et le beurre jusqu’à 

obtention d’un mélange homogène
•	 ajouter les jaunes d’œuf puis la farine de blé noir et la poudre d’amande
•	 placer la préparation au réfrigérateur 30 minutes
•	 faire un boudin de pâte et laisser reposer une demi-journée
•	 couper des palets de trois cm d’épaisseur et les mettre dans un 

emporte pièce inox 
•	 dorer avec du jaune d’œuf détendu avec un peu d’eau 

•	 cuire 30 minutes au four à 150 – 160°C
•	 laisser refroidir et reposer une demi-journée
•	 préparer la ganache en portant à ébullition la crème puis en ajoutant 

le miel et le chocolat, mélanger jusqu’à obtention d’une préparation 
homogène (au fouet ou au mixeur ménager)

•	 laisser refroidir à température ambiante
•	 couper les sablés en deux (avec un couteau à dents) et disposer une 

couche de ganache d’un demi centimètre d’épaisseur, remettre la partie 
supérieure du sablé et les placer à nouveau dans les emporte-pièce

•	 Placer les sablés au frigo une journée 
•	 « décercler » avec un couteau, et déguster les sablés (à température 

ambiante) !

Buhez e Kêr   Vie en ville 

La famille Colleaux a repris depuis début juillet la boulangerie 
centrale située à proximité des halles.

Arnaud Stanquic et Stevenn Ollivier, Chef de cuisine et Chef pâtissier au 
Bistro de la Tour, restaurant situé rue Dom Morice à Quimperlé.
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Travailler le vertical dans la forme et dans les thèmes, conduit l’artiste 
Louise Cara à peindre les villes, notamment celles de Fès et de  
New-York où elle a séjourné régulièrement en 2007. Une inspiration qui 
constitue depuis ces années, le fil d’Ariane de son œuvre picturale :  
« Villes en métamorphose ».

Un vaste ensemble de 3 séries composé d’œuvres sur toile, sur papier 
et gravées : Totems City, Villes Labyrinthe, Urban Kilim, relie des grands 
formats au style figuratif pour les villes/totems qu’elle présente 
de manière frontale, à des toiles au tracé abstrait quand les cités 
dédales sont plutôt montrées vues d’en haut ou vécues, parcourues 
de l’intérieur. Une écriture se forme et son propos pictural traduit son 
idée de l’urbanité. Une sorte de langage transversal fait de signes, de 
traces, d’aplats comme si son intention était de retisser une toile, de 
construire une trame, un cheminement.
La série Urban Kilim installe dans d’éclatantes couleurs cette intention. 
Le signe/scribe, le noir de l’encre, les fonds souvent immaculés ont 
laissé la place à des tableaux rectangulaires et pleins, à des surfaces 
lumineuses entourées d’une bande de couleur légèrement encrée, 
comme des villes tapies.

Technique mixte
•	matières : encres - liant acrylique et pigments - médium d’empâtement 

huile et pigments. 
•	 outils : pinceaux chinois et japonais - et spatules de carrossier.

Cette exposition est accompagnée d’un livret édité par la Ville de 
Quimperlé (vendu 5 €).

Trois hommes et un arbitre impro-
bable qui joue de l’accordéon, au 
milieu d’un ring. Au centre une 
table tournante tour à tour 
support de la danse ou élément 
de distance entre les danseurs. 
« Premier Round » met en scène les 
relations humaines, nos partages, 
nos instincts guerriers, nos prises 
de pouvoir, nos jeux, nos silences. 
Une danse tendre et féroce où se 
côtoient force et humour.

 ������Danse - Spectacle tout public 
Vendredi 16 mars à 20h30 - Salle du Coat-Kaër 
 
Chorégraphie : Olivier Germser 
Danseurs : Julien Athonady - Rémy Vachet - Nicolas Mayet 
Musicien : Pascal Cuff 
 
Tarifs : 
Enfants moins de 18 ans : 3 € - Location adultes : 8 € 
Demandeur d’emploi, bénéficiaires du RSA, étudiants : 5 € 
Guichet adultes : 15 € 
Location : Office de Tourisme - 02 98 96 04 32

 Louise Cara - Totems City

 « Premier Round » - Cie Tango Sumo

Conférence le vendredi 11 mai, 18h30, à la Chapelle des Ursulines 
(entrée libre), présentée par Laurent Brunet autour de l’univers 
créatif si particulier de Louise Cara. Laurent Brunet est éditeur 
de la revue d’art interdisciplinaire Lisières. Il est aussi peintre, 
plasticien et réalisateur de films documentaires sur l’art.

Exposition du 31 mars au 24 juin 2012 - Chapelle des 
Ursulines - Entrée libre - Tous les jours, sauf mardi, 
14h30-19h

Avec Tango Sumo démarre un nouveau parcours sur deux ans dans la continuité des projets danse initiés depuis 
2004 par la Ville. Autour du spectacle, des ateliers en direction d’adolescents sur le temps scolaire et de loisir.

Louise Cara, TC, kakemono sur papier, 150 x 220 cm,  
technique mixte, encre, acrylique et toile

 Présidial
La galerie du Présidial sera exceptionnellement fermée du début février à la mi-mars en raison de travaux de réfection de la toiture.
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 Culture    Sevenadur 



  Quimperlé et Napoléon Bonaparte 
(Extraits des délibérations du Conseil Municipal)

Sevenadur   Culture 

 Le 16 avril 1814 (après l’abdication)

Le Conseil Municipal de Quimperlé interprète du vœu universel de ses habitants déclare à l’unanimité qu’il adhère pleinement à tous les actes émanés du Sénat et à toutes les mesures salutaires prises par le gouvernement Provisoire de France pour le rétablissement de la dynastie des Bourbon et la paix du monde2. 

 Le 28 janvier 1813 (après la Retraite de Russie)

Le Conseil ouvre un registre pour recevoir les sous-
criptions en argent à l’effet de monter et d’équiper 2 
cavaliers que le conseil Municipal offre à sa Majesté.

1 - La loi Jourdan (1798) institue la conscription obligatoire, le 
service militaire dure alors 5 ans.
2 - On estime à 997 000 le nombre de soldats français morts de 
1800 à 1815 (au combat, en captivité ou des suites de maladies).

bonté Paternelle de Napoléon le Grand, notre auguste 
Empereur, un décret impérial qui érige l’école particulière 
de Quimperlé en École secondaire communale et qui 
accorde à la mairie, l’aile orientale de (l’ancien couvent) 
de Sainte-Croix pour être exclusivement consacré à 
ce collège…Il est nécessaire de subvenir à différentes 
réparations urgentes, telles que cheminées, et autres 
articles de première nécessité afi n d’y loger convena-
blement Monsieur le Directeur et les pensionnaires…   
Le Conseil a procédé à la formation du tableau des 
foires…parmi les 5 grandes foires (jeudi Saint, 27 
juillet, 10 août, 28 octobre) celle du lundi de la Passion 
est la plus importante, elle dure 3 jours et rassemble des 
ci-devant provinces de Bretagne et de Normandie, 4 à 
500 chevaux, 8 à 900 bêtes à cornes, 140 à 200 porcs  
et 12 à 14 tonneaux de grains…

 Le 24 Frimaire an 11 (15 décembre 1802)

Brève période de paix. Pour l’an 9, 16 jeunes gens (11 

étaient absents) sujets à la conscription1 ont tiré dans 

un chapeau chacun un billet ; il y avait 12 blancs et 4 

sur lesquels était inscrit le mot de soldat ; pour ces 4 

désignés nous avons déclaré qu’ils étaient soldats et que 

sous aucun prétexte, ils ne pouvaient s’absenter sous 

peine d’être regardés comme déserteurs et comme tels 

poursuivis. La même opération eut lieu pour désigner 

les conscrits de l’an 10.

Le 10 Germinal an 11 (31 mars 1803) 

Les séances de la Mairie et du Conseil se tiennent dans 

le même local (couvent de Sainte-Croix) ; à chaque instant 

les délibérations du Conseil et les travaux de la Mairie 

sont interrompus par la célébration des mariages et 

autres actes civils et publics. Le Conseil prie le sous-

préfet de solliciter du Préfet un local décent et sûr, et à 

sa proximité pour y tenir les séances de la Mairie et y 

déposer les archives de la Ville.

 Le 19 Pluviôse an 11 (8 février 1803)

Nouvelle convocation des jeunes gens, car il fallait 

remplacer 2 conscrits refusés pour taille insuffi sante, 

la loi fi xant une taille minima de cinq pieds (1,62m). La 

municipalité a fait connaître par publication aux prônes 

des grands messes … les dimanches 10 et 17 de ce mois, 

par affi ches et autres publications réitérées au son de la 

Caisse,  de la réunion à 8 heures précises. Le nombre 

des jeunes gens a d’abord été porté à 19 parmi lesquels 

il ne s’est trouvé que 8 de la taille requise.

 Le 19 mars 1807

…Monsieur le Maire a ensuite observé que le Préfet 

toujours zélé pour l’uti l ité de ses administrés... a 

écrit depuis le 27 février dernier à son Excellence, le 

Ministre de l’Intérieur pour l’inviter à solliciter de la 
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 2011 en photos

La semaine bleue réunit des personnes de tout âge

L’usine d’eau du Zabrenn ouvre ses vannesLa Ville de Quimperlé lance sa démarche agenda 21 

L’effacement des réseaux se poursuit

Le cinéma municipal la Bobine passe au numérique et à la 3D ZAZ en concert au Coat-Kaër

Succès pour la semaine du jeu !
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La police s’installe place des écoles, le pôle Éducation, 
Jeunesse et Sports à l’espace Kerjégu

Les participants du 12e Raid des Moulins garde le sourire malgré la pluie

Le pays de Quimperlé se dote d’un réseau de transport
Le Tennis Club Quimperlé se maintient 

au plus haut niveau



La vallée du Dourdu entame sa transformation

Quimperlé récompensée pour ses actions 
en faveur de la langue bretonne

Les aquarelles de Marguerite Paulet rencontrent 
un vif sucès à la Maison des Archers 

Moral Soul mène un travail avec les collégiens

Les coureurs du tour de France traverse Quimperlé le 5 juillet

Les chefs Quimperlois à l’honneur pour le premier Combat des Chefs

Rancillac, un des maîtres de la f iguration narrative, expose aux Ursulines

La musique renaissance fait danser les Quimperlois
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L’église Notre-Dame entame sa 
première phase de restauration

Née à Quimperlé, l’exposition Scarweather 
poursuit son tour de France

Les mercredis musicaux 
pour la deuxième année à l’espace Kerjégu
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Pourquoi un tel dossier ?

Il s’agit d’une question complexe et évolutive, qu’il n’est pas toujours 
facile de comprendre. Or, il est important que les citoyens connaissent le 
fonctionnement des relations entre leur ville, les autres communes de la 
communauté de communes et la Cocopaq elle-même. Il ne faut pas éloigner 
le citoyen du quotidien. Ce dossier rassemble donc des faits, afi n que 
chacun puisse se forger sa propre opinion. Information et transparence 
relèvent d’un impératif démocratique et citoyen.

La ville de Quimperlé est le siège de services variés 

Ces services se sont développés du fait de sa population, de sa situation 
centrale et du rôle de l’Histoire. Ces équipements sont au service de la 
population d’un territoire de périmètre variable selon le secteur concerné. 
Ainsi, le tribunal de première instance couvrait l’ancien arrondissement (de 
la sous-préfecture) de Quimperlé, incluant Pont-Aven, Melgven… La zone 
desservie par la gare déborde sur le Morbihan (Le Faouët, voire Gourin). 
Aujourd’hui, le territoire de la Cocopaq de 16 communes correspond à une 
certaine réalité humaine et administrative, mais le canton de Pont-Aven 
est partagé entre 2 communautés de communes et Scaër est considérée 
dans la zone de chalandise de Quimper. 

Les services présents à Quimperlé relèvent d’instances variées

Certains services relèvent :
• de l’État pour l’Hôtel des Impôts, l’Hôpital, la Gendarmerie… ;
• de la Région (Lycées) ou du Département (Collèges), mais sans les 

installations sportives (commune) ;
• de la commune (écoles élémentaires, crèches, cinéma, Conservatoire 

de Musique, Médiathèque… et aussi la voirie) ;
• Certaines compétences sont partagées : ainsi, la gare dépend à la fois 

de l’État (TGV) et de la Région (TER).

Le développement des Intercommunalités a conduit celles-ci à exercer 
certaines compétences jusqu’alors exercées par les communes.
En eff et la compétence de la commune couvre tous les domaines, elle est 
dite universelle. Une compétence transférée doit être défi nie précisément. 
Elle peut être globale (c’est l’exemple des ordures ménagères) ou partielle, 
ainsi quelques Z.A. - zones d’activités - ont été transférées, comme une 
partie de La Villeneuve-Braouïc, mais pas d’autres comme la 1re zone 

de la Villeneuve-Braouïc ou Kervidannou 1 ou 4 ; de même, la Cocopaq 
a pris les grands rassemblements des Gens du Voyage, mais pas les 
aires permanentes. Cette situation complexe explique les diffi  cultés de 
compréhension pour les citoyens, mais aussi pour des élus. 

Concernant les compétences transférées, certaines sont obligatoires 
(aménagement de l’espace, développement économique), d’autres option-
nelles (logement social par exemple) ou d’autres variées (par exemple 
les transports en commun…), ce qui explique la grande diversité des 
situations d’une communauté à une autre.

L’adoption de ces compétences répond à la fois à :
• une volonté de structurer le territoire (SCoT, transports…) ;
• une volonté de solidarité (exemple du logement social ; le passage en 

janvier 2011 sous le giron communautaire du PAD (Point d’Accès au 
Droit) créé par la seule ville de Quimperlé après la fermeture du tribunal, 
s’inspire des mêmes motivations ;

• un objectif de rationalisation : faire mieux à plusieurs ce que l’on 
fait moins bien seul, comme la construction de l’Aquapaq, un équipe-
ment majeur, ou la compétence sur les ALSH (Accueils de loisirs sans 
hébergement).

Mais ce renforcement des communautés doit prendre en compte un 
autre principe, qui le borne, celui de subsidiarité : laisser à la commune 
ce qui est réalisé au mieux à cet échelon, au plus près du terrain, pour 
rechercher effi  cacité et circuit court.

La question de l’utilisation des équipements et services 
quimperlois relève aussi des relations avec les communes 
voisines.

Garderies scolaires, crèche, conservatoire de musique… ont un coût de 
fonctionnement (et parfois d’investissement) fi nancé par Quimperlé. 
Son budget assure donc aussi en grande partie les frais entraînés par la 
fréquentation des non-Quimperlois. En eff et, l’ouverture à l’urbanisation 
de nouveaux secteurs dans des communes voisines ne s’accompagne 
pas toujours des investissements d’équipements suscités par ces 
nouveaux besoins. Il est alors tentant d’utiliser ceux de la ville proche. 
Pourquoi pas, pourrait-on dire ? Il ne faut pas multiplier les équipements 
coûteux. Mais ne devrait-on pas envisager dès lors une mutualisation 
aussi des frais et dépenses occasionnés ? Cette question a pu aussi 
être posée dans d’autres communes de la communauté, notamment en 
ce qui concerne les crèches.

CENTRALITÉ ET SOLIDARITÉ
  Présentation Générale
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 �Le Contexte financier
Pour mieux situer les charges de centralité dans leur contexte 
financier, l’étude de données communiquée par la Cocopaq en juin 
dernier pour la période 2002-2008 (dernière période accessible) 

permet des points de comparaison entre Quimperlé et l’ensemble 
des 15 autres communes de la communauté.

Teuliad   Dossier 

Quimperlé 15 autres communes

Population 22 % 78 %

Apport de TP en 2002 51 % 49 %

Dépenses de fonctionnement 2008 11 M€ 24,4 M€

Recettes de fonctionnement 2008 12,4 M€ 31,2 M€ 

Dépenses d’investissement 2002-2008 23,3 M€ 77,8 M€

Plus de fonctionnement, moins d’investissements : le budget fonctionnement à Quimperlé dégage une marge de manœuvre très limitée par rapport aux autres 
communes. En fonctionnement en 2008, la part de Quimperlé représente près de la moitié du budget des 15 autres communes, mais en investissements un tiers 
seulement.

Annuité de la dette 2008 1,5 M€ 4 M€

Avec 28% de l’endettement communal, Quimperlé est plus endettée que la moyenne des autres communes.

CAF Capacité nette d’autofinancement 0,3 M€ 4 M€

En 2008, Quimperlé a une capacité presque nulle quand cette capacité est forte pour les 15 autres communes.

Dynamique d’évolution annuelle 2002/2008
Elle est négative : le bilan des recettes en moyenne 
annuelle 211 000 € est plus faible que le bilan des 
dépenses : 230 000 € : du fait d’un effet ciseau

Le bilan est positif, il dégage plus de 100 000 € 
d’excédent annuel.
(C’est la communauté qui a le bilan le plus favorable : 
avec un excédent de 400 000 €/an)

 La CLETC
La Commission Locale d’Évaluation des Transferts de Charges 
se réunit pour évaluer le montant des charges communales 
transférées à la communauté. Ce montant sert de base pour 
réduire l’Attribution de compensation versée à la commune par 
la Communauté.

 L’Attribution de Compensation (AC)
Elle correspond à la Taxe Professionnelle (TP) que percevaient les 
communes avant la mise en commun de la TPU, dans le cas de 
Quimperlé en 2002. Depuis cette date, même si les produits de la 
TP sur Quimperlé ont fortement augmenté depuis (évolution des 
bases et des taux), l’AC est gelée, l’érosion en euros constants 
depuis 10 ans est estimée à environ 15%, soit 700 000 €. En 
cas de transfert de compétence vers l’intercommunalité, l’AC 
est diminuée du montant estimé des charges concernées. La 
multiplication des transferts ne peut que réduire l’AC dans les 
prochaines années.

 La Dotation de Solidarité Communautaire (DSC)
Elle correspond au versement aux communes d’une part de la 
croissance du produit de la TP.

L’Aquapaq inaugurée en 2008, un élément 
structurant de 11 millions d’euros.
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 �Quelques exemples
La petite enfance

La Cocopaq a pris sous sa compétence :
•	 l’organisation d’un Réseau des Assistantes Maternelles, le RAM, chargé 

de réunions d’information et de formation ;
•	 L’AEP Accueil enfants-parents ;
•	 Les crèches, contrairement à d’autres communautés (Pontivy par exemple) 

sont restées du ressort communal. Quimperlé en a deux ; la crèche 
associative Capucine accueille 26 enfants Quimperlois et 24 non-Quim-
perlois ; le déficit de la crèche est pris en charge par une subvention 
de Quimperlé à hauteur de 60 000 €, quand la participation des autres 
communes est de 1 300 € ;

•	 Les ALSH pour les enfants de 3 à 12 ans les mercredis et pendant les 
vacances, et l’organisation des CVL (camps de vacances l’été) pour les 
7-17 ans.

La Cocopaq n’a pas pris l’animation des espaces jeunes et l’animation des 12 
à 18 ans pendant les vacances ; Quimperlé continue de proposer à travers 
Vacado des activités pour les ados de 12 à 18 ans. 

Écoles et installations sportives scolaires

 La Ville a en charge les écoles élémentaires publiques, soit  
406 élèves en maternelle et 623 en primaire. 

Les dépenses de fonctionnement concernent le personnel chargé du péris-
colaire, de la restauration, de l’entretien et l’aide aux enseignants dans les 
écoles maternelles (Asem1). Ce budget prend également en compte les frais 
des repas . En 2010, ce budget de fonctionnement a atteint 1 304 870 €.
Les investissements, qui comprennent principalement la rénovation des 
bâtiments scolaires, l’équipement en matériel de classe, l’informatique et 
les jeux extérieurs, se sont montés pour la même période à 263 000 €.

En 2010, la Ville assume en fonctionnement2 2 369 € par enfant et par 
an en maternelle, et 1 273€ en primaire, somme majorée de 150 € pour 
l’investissement. Le budget école représente ainsi 10% du budget total 
de Quimperlé.

62 des enfants en maternelle et 122 en primaire, soit au total près de 
200 n’habitent pas Quimperlé.
Mais on compte aussi une soixantaine d’enfants quimperlois scolarisés 
dans une autre commune. En les défalquant, le budget affecté aux enfants 
non Quimperlois est de plus de 200 000 € par an. Il reste à réfléchir pour 
trouver une solution plus juste pour les finances quimperloises, en accord 
avec la loi existante, qui permettrait aussi de répondre aux attentes des 
parents des autres communes dans un arrangement global.

1 - Agent spécialisé des écoles maternelles
2 - Le coût moyen d’un repas est de 8 € (Personnel compris) et la participation des 
familles varie de 2,24 à 3 € suivant que l’enfant est en maternelle ou en primaire, 
et si la famille habite Quimperlé où une commune extérieure

 Installations sportives scolaires et voirie
Les gymnases municipaux proches des collèges et lycées accueillent des 
scolaires. En échange, Région et Département apportent des subventions. 
On sait le problème posé par l’état du gymnase de Kerjouanneau qui 
nécessiterait de gros travaux ; mais plus de 60% de son occupation 
est le fait des collégiens dont les 2/3 viennent des communes voisines ; 
la Cocopaq sollicitée pour une participation, a décliné tout concours,  
« n’ayant pas la compétence ». D’autres communautés l’ont déjà prise. 
Quant au parking du collège, il est nécessaire d’envisager sa réfection en 
2012 pour plus de 150 000 €.

 Sport nautique 
À la demande de Quimperlé, la Cocopaq a pris cette compétence en 2009.  
La Ville a accepté d’apporter un fond de concours à la construction de la 
base (accès inclus) à hauteur de 150 000 € ; cet équipement est fréquenté 
par des scolaires et des adhérents de toute la région.

 Dossier   Teuliad 

 Le transfert des ALSH en 2010 : un exemple à ne pas suivre
Les ALSH de Quimperlé accueillaient 40% d’enfants extérieurs ; 
dans l’évaluation de la somme à déduire sur l’AC de Quimperlé, 
il était donc normal de la réduire aussi de 40% (soit environ  
20 000 €. Or la CLETC, contrairement à certaines promesses, n’en 
a pas tenu compte et a enlevé à la seule ville la totalité du coût 
du transfert, soit 54 000 €, pour 2011 et… les années suivantes.
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 Conservatoire, cinéma, Médiathèque

Teuliad   Dossier 

Conservatoire de Musique

En 2011, il compte sur un total de 356 élèves, 249 musiciens. La Cocopaq 
a décidé de constituer un réseau associant le conservatoire et les 5 écoles 
associatives des autres communes. Dans ce but, 3 postes du personnel 
du Conservatoire ont été en partie mutualisés et une subvention de 215 €  
(à laquelle s’ajoute 25 € du Conseil général) a été accordée à tous les élèves 
« Cocopaquiens » en « parcours global d’études » (cours instrumentaux 
plus module souple de formation musicale) des écoles de musique du 
territoire ; mais, compte tenu de la professionnalisation du personnel du 
Conservatoire, le coût moyen d’un élève instrumentiste est logiquement plus 
élevé que dans une école associative. À Quimperlé, un élève instrumentiste, 
qu’il soit de Quimperlé ou des autres communes revient à la Ville à environ 
1 200 €, en intégrant les subventions de la Cocopaq, du Département et les 
versements des familles ; on compte 90 élèves musiciens non Quimperlois 
et résidant dans la Cocopaq et 16 musiciens extérieurs à la Cocopaq  
(pour qui les tarifs sont plus élevés).

Médiathèque

Avec plus de 50% des collections disponibles sur le territoire (dont 90% 
pour les DVD) et plus de 50% des salariés des bibliothèques du territoire, 
résultat de la volonté des municipalités quimperloises, c’est un équipement 
très attractif pour les habitants de toute la Cocopaq. Depuis 2010, la volonté 
d’une politique culturelle d’ouverture a instauré des tarifs uniques pour 
Quimperlois et non-Quimperlois ; ces derniers représentent 40% des inscrits. 
La mise en place par la Cocopaq d’un catalogue commun aux bibliothèques 
est surtout intéressante pour les petites structures ou des structures en 

construction, qui profitent ainsi du travail de catalogage réalisé depuis 
longtemps à Quimperlé. Par contre, la centralisation des achats profite à 
tous. Faute de mise en place de la lecture publique à l’échelle communautaire, 
les disparités géographiques (des charges notamment) perdurent.

Cinéma

La Cocopaq a apporté une  aide de 7 000 € pour son passage au numérique 
et elle subventionne l’association Chlorofilm, le cinéma scolaire et le « cinéma 
dans la prairie » sont subventionnés par la Cocopaq. La Ville accorde elle, en 
2010 une subvention d’équilibre de 70 000 € à cet équipement très fréquenté.

Bilan provisoire

Il resterait encore bien des exemples des charges de centralité qui, faute de 
place, ne peuvent être développés ici ; inversement, d’autres exemples de 
l’apport de la Cocopaq sur Quimperlé (et les autres communes) pourraient 
l’être aussi : ainsi le réseau de transport aujourd’hui et demain les abords 
de la gare dans le Pôle d’Échanges Multimodal (PEM).
 
S’il est difficile de tirer un bilan global précis, les charges de centralité sont 
bien réelles. Aussi, est-il normal d’informer les Quimperlois sur le coût de cette 
solidarité qui s’exprime pour eux à travers l’impôt.

Cette question ne se pose pas seulement à Quimperlé, mais dans de 
nombreuses villes centres. Lors du dernier Congrès des Maires fin novembre 
2011, certains élus insistaient à propos de l’intercommunalité sur l’importance 
du choix d’une bonne gouvernance et de structures compréhensibles par tous, 
sur l’intérêt d’élaborer un projet et un contrat de territoire, en conjuguant 
solidarité et reconnaissance des villes centres. Vaste programme ! 
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 �Une aide à la restauration pour les particuliers
La Ville de Quimperlé est adhérente à la Fondation du Patrimoine. Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue 
d’utilité publique par décret du 18 avril 1997,  cette fondation a reçu pour mission la sauvegarde, la connaissance 
et la mise en valeur des patrimoines de proximité méconnus et menacés en France. 

 �Des sites touristiques valorisés
La Maison des Archers

Chacun l’aura constaté, la façade de la Maison des Archers présente 
depuis longtemps des fragilités. Le granit du soubassement nécessite 
une intervention rapide pour pallier à sa détérioration. 
La difficulté de ces travaux réside dans la nécessité de trouver des pierres 
de remplacement qui soit taillées à l’identique dans un granit orangé. 
Une carrière (actuellement fermée) qui présente les caractéristiques 
recherchées a enfin été trouvée. Les travaux doivent commencer 
en janvier pour une durée de 2 mois. Le coût des travaux s’élève à 
23 439 € TTC subventionnables à hauteur de 70% par l’État et la Région.

L’avant sacristie de l’église Sainte Croix

Dans cette avant-sacristie très fréquentée par les touristes qui viennent 
découvrir l’exposition sur l’histoire de Sainte-Croix, un nettoyage 
s’imposait.

Les pierres des murs fortement abîmées ont subi un traitement qui a 
permis de les remettre en état : nettoyage par procédé hydro-aspirant, 
rejointoiement et badigeons à la chaux, réalisation de nouveaux enduits. 
Le dallage de granit a lui aussi été repris et rénové.

Ces travaux commencés début octobre ont été achevés mi-novembre. 
Confiés à la Société Sculpture et Restauration de la Chapelle Caro, 
ils ont été financés par la DRAC, la Ville et le Conseil général pour 
un montant total de 22 174,20 € TTC (9 300 € pour la DRAC ;  
8 854,30 € pour la Ville ; 4 020 € pour le Département).

Cette adhésion ouvre aux Quimperlois certaines possibilités d’aides à 
l’entretien et/ou au sauvetage d’édifices ou parties d’édifices privés 
situés sur le territoire de la cité. Les projets de particuliers retenus par 
la Fondation et recevant l’aval des Bâtiments de France, peuvent faire 
l’objet d’une défiscalisation sur les travaux de gros œuvre, charpente, 
couverture, menuiseries extérieures en bois, peintures extérieures, 
honoraires d’architectes. Le pourcentage de cette défiscalisation 
varie de 50 à 100% selon que le dossier fait ou non l’objet d’autres 
partenariats financiers institutionnels. Cette mesure ne s’applique pas 
aux locaux commerciaux.
Les personnes intéressées doivent remplir un dossier à retirer en Mairie 

ou sur le site de la Ville et à retourner directement à la Fondation du 
Patrimoine qui le traitera aux différents échelons de décisions.

 Fondation du patrimoine
Délégation régionale Bretagne
Tél. : 02 99 30 62 30
7 boulevard Solférino
BP 90714
35007 Rennes cedex
www.fondation-patrimoine.org
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Lundi 24 octobre a eu lieu la soirée de lancement de 
l’agenda 21 quimperlois. Une soixantaine de personnes 
s’est déplacée pour l’occasion et a pu découvrir les résul-
tats du questionnaire citoyen lancé en juillet dernier. 
Suite à cette enquête, les premières tables rondes de 
l’agenda 21 sont organisées depuis début janvier.

 �Une nouvelle étape pour l’agenda 21

 �Le don du sang

Résultats du questionnaire citoyen

L’enquête citoyenne de l’agenda 21 de Quimperlé s’est déroulée du 15 
juillet au 15 septembre 2011, sous la forme d’un questionnaire anonyme 
à compléter. 162 citoyens quimperlois y ont répondu. 

Les résultats de ce questionnaire ont été présentés lors de la soirée 
de lancement de la démarche agenda 21, lundi 24 octobre 2011 au 
Coat-Kaër. Plusieurs tendances s’en dégagent et des priorités pour 
l’agenda 21 se dessinent : 
•	 le devenir du centre-ville, la question de son attractivité ;
•	 les économies des ressources naturelles ;
•	 la valorisation des atouts quimperlois (patrimoine naturel et historique).

Il semble également que des marges de manœuvre importantes existent 
dans trois domaines principalement : 
•	 les déplacements urbains ;
•	 l’aménagement des espaces publics ;
•	 l’implication dans la vie locale.

Vous trouverez un compte-rendu détaillé du dépouillement de cette 
enquête sur le site de l’agenda 21 de Quimperlé à l’adresse suivante : 
www.agenda21-quimperle.fr

Premiers ateliers de concertation 

Après cette première phase de consultation citoyenne, les ateliers de 
concertation de l’agenda 21 ont pu être lancés le 10 janvier. Ces tables 
rondes sont un lieu d’échange et d’écoute : l’agenda 21 est un projet 
de territoire dans lequel chacun doit se retrouver et se sentir investi. 
Organisés en plusieurs « sessions » et ouverts à tous, ces temps de 

concertation serviront de support à l’établissement du diagnostic, de 
la stratégie de l’agenda 21 puis du programme d’actions.

Différents thèmes seront abordés au cours de ces tables rondes : 
•	 Vivre ensemble à Quimperlé : lien intergénérationnel, équité sociale, 

insertion, accès au soin, politique de logement, culture, éducation, 
patrimoine ;

•	 Préserver Quimperlé : biodiversité, espaces naturels, déchets, énergies, 
eau ;

•	 Se déplacer à Quimperlé et ailleurs : déplacements urbains, circulation, 
place des déplacements doux ;

•	 Développer durablement Quimperlé : développement économique, 
emploi, urbanisme, attractivité, paysage, redynamisation du centre-
ville, tourisme, aménagement des espaces publics ;

•	 Produire et consommer à Quimperlé : industrie, commerce, emploi, 
agriculture, circuits courts, alimentation.

La journée mondiale des donneurs de sang 
du 14 juin dernier a permis de nous rappeler 
qu’aucun traitement ni médicament de synthèse 
ne peuvent encore se substituer aux produits 
sanguins et que les besoins en sang sont 
en augmentation ! Les dons volontaires sont 

pourtant primordiaux pour de nombreuses personnes. L’acte en lui-
même ne dure que 8 à 10 minutes. Si l’on ajoute à cela le temps 
nécessaire à l’entretien préalable avec le médecin, ainsi que le repos 

suivant le prélèvement, le don de sang total ne nécessite que 30 
à 45 minutes. Toutes les informations sur les prochaines collectes 
sont disponibles sur le site de l’Établissement Français du Sang  
www.dondusang.net ou à l’antenne de Quimper joignable au  
02 98 65 66 25. Deux sites fixes de collecte existent à Quimper et Lorient.

Diorren padus   Développement durable 

Deux journées de collecte auront lieu les jeudi 9 et vendredi 
10 février à la salle du Coat-Kaër de 8h à 19h !

 Calendrier des ateliers citoyens
•	Mardi 10 janvier : vivre ensemble à Quimperlé
•	 Jeudi 12 janvier : préserver Quimperlé
•	Mardi 17 janvier : se déplacer à Quimperlé et ailleurs
•	 Jeudi 19 janvier : développer durablement Quimperlé 
•	Mardi 24 janvier : produire et consommer à Quimperlé
Ces ateliers se tiendront à 18h30 à la mairie.

Renseignements au 02 98 39 47 et sur www.agenda21-quimperle.fr
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 Mada Breiz

 �La semaine africaine

L’association est composée d’une ving-
taine de membres qui œuvre pour aider 
et favoriser l’éducation des enfants 
des zones rurales de Madagascar, 
notamment dans le canton d’Anstirabé.
Elle complète son action en achetant 

le mobilier et les fournitures scolaires nécessaires aux écoles de 
Masinandraina et d’Antsahamalaza. Grâce aux actions de Mada Breizh, 
250 élèves des cours élémentaires à la troisième suivent une scolarité 
permettant de réduire les charges scolaires des familles.

Cette démarche permet à certains membres de l’association de renforcer 
des liens familiaux et affectifs avec les Malgaches. Elle se concrétise 
par des déplacements fréquents sur l’île qui permettent de maintenir 
des contacts réguliers avec les autorités locales et de mobiliser la 
population. Les habitants contribuent au projet en apportant une aide 
selon les moyens dont ils disposent.

Les habitants de la ville de Quimperlé et des communes voisines 
soutiennent l’association en déposant quotidiennement leurs journaux 

et téléphones portables dans notre local situé 71 rue du Lézardeau à 
Quimperlé. Le recyclage de ces matériaux permet de récolter les fonds 
nécessaires au bon fonctionnement de l’association. Le maintien et 
le développement de notre activité est également possible grâce au 
soutien de nos partenaires et notamment de la mairie de Quimperlé.

Vous pouvez, vous aussi, contribuer au maintien de l’activité de 
l’association en apportant régulièrement vos journaux,  et par ce simple 
geste, vous participerez activement à un geste solidaire et écologique.

 �Mada Breizh  
1 Place des Chênes - 29300 Quimperlé 
07 86 92 33 64 - mada.breizh@orange.fr 
http://mada-breizh-quimperle.blogspot.com

Plusieurs actions sont initiées et réalisées avec des partenaires locaux :
• actions pour l’abandon de l’excision, promotion de poêles à économie 

de bois ;
• création d’une coopérative maraîchère regroupant 300 femmes. Un 

périmètre maraîcher dans lequel des techniques d’agroforesterie et 
de goutte à goutte seront expérimentées ;

• réhabilitation et construction d’écoles ;
• amélioration de l’accès à l’eau potable : des forages ont permis à 2 500 

habitants d’accéder à une eau de qualité tout au long de l’année ;
• soutien à la démocratie locale : participation du jumelage à la construc-

tion des nouveaux locaux de la mairie de Nara.
Toute l’année le comité s’investit à Quimperlé pour faire connaître au 
plus grand nombre la culture africaine. Dans ce but une semaine africaine 
est  riche en événements : cinéma, spectacle, stages, exposition…

Du 27 mars au 7 avril 2012, le comité mettra l’humour en tête de la 
programmation de la Semaine Africaine en invitant Saïdou Abatcha, 

premier humoriste africain qui 
a su adapter l’humour de son 
continent au contexte culturel 
international. Il aime les mots, 
les bons mots et a reçu de 
nombreuses distinctions en 
France, Belgique, Suisse et 
au Canada...

 �Samedi 31 mars à 21h 
au Coat-Kaër 
Tarif plein 15 € ; réduit 
10 € ; location 13 € ;   
(à l’Office de Tourisme) 
Le programme complet de la semaine africaine est disponible 
sur le site du comité :  
http://quimperlenara.blog4ever.com

Créée en avril 2005, l’association Mada Breizh implantée 
à Quimperlé a pour but de promouvoir la construction 
ou l’agrandissement des écoles à Madagascar. Cette 
action est possible grâce à la collecte de journaux et 
de téléphones portables.

En 1999, naît une belle histoire d’amitié entre Quimperlois et Narois. Depuis, une centaine de Quimperlois sont 
allés à la rencontre de nos amis Maliens et un comité de jumelage s’est créé. En 2006 et en 2010, une délégation 
naroise est venue à Quimperlé. Ces rencontres ont tissé de véritables liens d’amitié entre les deux villes.

 Associations  Kevredigezhioù

Les fondations des nouvelles classes du collège 
d’Antsahamalaza ont été réalisées en août 2011.



Vote des immigrés :
Une majorité de Français (61%) est favorable au droit de vote des 
étrangers non européens aux élections locales, selon un sondage 
BVA, le Sénat  doit examiner le 8 décembre une proposition de loi 
en ce sens.
Gaël Sliman (BVA) note que «sociologiquement, le sujet fait presque 
l’unanimité» et «Cette adhésion est majoritaire dans la quasi totalité 
des catégories de population: 75% auprès des 25-34 ans, 51% auprès 
des seniors, 72% auprès des cadres, 60% auprès des ouvriers.»
Seuls les sympathisants du FN sont résolument hostiles (à 61%) 
au vote des étrangers. «Ceux de l’UMP se situent à un niveau 
intermédiaire: une majorité y est hostile (56%) mais une minorité 
importante y serait tout de même favorable (43%)», précise-t-il.
Lorsque l’on fait le choix de vivre, de travailler, d’y élever ses enfants, 

de payer les taxes et impôts exigés par la législation du pays qui nous 
accueille, comment concevoir d’être exclu des décisions politiques et 
citoyennes de ce pays, de ce village, ou de cette ville ?
Sarkozy avait promis, le vote des étrangers non européens aux 
élections locales, près de cinq ans plus tard le mal frappant les chefs 
d’état, le frappe à son tour, Il ne s’en souvient pas ! Tout comme 
il ne souvient pas qu’il avait promis «le monde à ceux qui se lève 
tôt» Cinq ans plus tard les capitalistes nous font payer une dette 
qui n’est pas la notre. Salaires, emplois, retraites, santé, éducation 
sont en danger.... 
Ensemble, nous devons réagir.

Éric Rudwill,  Conseiller municipal de la Vraie Gauche,   
Porte Parole du NPA

 Qu’en pense le Conseil Municipal de Quimperlé ?

Avec beaucoup de mauvaise foi et en essayant de faire oublier les 
progrès obtenus dans notre politique de redressement des finances 
municipales, l’opposition exploite le filon de la taxe d’habitation (TH), 
une question complexe.
On sait que la réforme de cette TH par Bercy a débouché sur des résultats 
aberrants, après des instructions confuses et tardives. Nombreuses 
sont les communes et communautés pénalisées. L’opposition critique 
la réduction votée en juin 2010 de l’abattement général de 15 à 10%.
Quimperlé était la commune où les abattements cumulés étaient les plus 
forts dans la Cocopaq, et elle le reste encore.  Était-il incongru d’aller 
vers une harmonisation de ces taux, entre les 0% de 7 communes et 
les 15% de 7 autres ? D’autres communautés, comme celle de Brest, 
adoptent de telles politiques. 
Critiquer un abattement communal à 10% et ne rien dire sur l’abattement 

de département à 5 %, repris en fait par la Cocopaq, semble contradictoire !
Affirmer qu’il fallait revenir en novembre sur notre décision (que nous 
assumons) méconnaît les faits : la date butoir pour Quimperlé était le 31 
octobre ; seules les communautés et 5 communes du département pouvaient 
le faire avant le 1er décembre. La communauté n’a retiré sa délibération sur 
l’abattement que le 19 novembre ; deux conséquences ;  c’était trop tard 
pour Quimperlé pour réagir ; cela impliquait désormais l’augmentation de 
la part intercommunale, calquée sur la part communale, une nouveauté ! 
Espérons que ce surplus de recettes pour la Cocopaq sera utilisé sur 
Quimperlé !
Nous avons, en tout cas, avec d’autres, réagi rapidement auprès de 
différentes instances pour les alerter de cette iniquité. 
 

Les élus de la majorité

 Abattement : de quoi être abattu par la désinformation

 Impôts : la double peine ! 
Lors du Conseil municipal du 30 juin 2010, la majorité municipale a 
adopté une révision du taux d’abattement général à la base pour la taxe 
d’habitation, le faisant passer de 15% à 10%, soit une augmentation 
de l’impôt de 5%.
Une évidence pourtant niée par la majorité municipale. Bien entendu, 
nous avons voté contre cette délibération et nous nous sommes battus 
pour que la majorité rétablisse l’abattement de 15%. En vain...
Et puis, il y a quelques semaines, nous avons appris que les Quimperlois 
allaient subir une augmentation mécanique de leur taxe sur la part 
intercommunale, une véritable double peine !
Le Maire s’est alors ingénié à mettre au banc des accusés le Gouvernement, 
la Cocopaq, les services fiscaux...
Pourtant, La responsabilité de cette délibération lui incombe totalement !
Sur le territoire de la Cocopaq, seuls les contribuables Quimperlois 

sont concernés. Aucune autre commune n’a pris de décision aussi 
inconséquente ! Quimperlé s’est distinguée en ne tenant aucun compte 
des conseils de prudence délivrés, notamment par l’Association des 
Maires de France.
D’ailleurs, si le maire était de bonne foi, il lui suffirait de rétablir le 
taux d’abattement à 15% pour revenir sur cette injustice ! C’est notre 
demande, mais elle n’est pas entendue.
Pendant ce temps, le contribuable paie doublement la facture !

Quimperlé demain. 
Michaël Quernez, Nadine Constantino, Michel Forget, Daniel Le Bras, 

David Le Doussal, Cécile Peltier,  Marie-Thérèse Sauvervald
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 Expositions 
Jusqu’au 29 janvier : �Véronique Brard, Dublin les couleurs de la 

vie, Présidial

Jusqu’au 28 janvier : �Jean-Michel Méfort, Label inconnue, 
médiathèque

Du 14 février au 14 avril : �Degast’ Poissons extraordinaires, 
médiathèque

Du 31 mars au 24 juin : Totems City, Louise Cara, Ursulines

 Vie citoyenne 
Mardi 28 février : quartier ouest

vendredi 2 mars : quartier sud 

mardi 6 mars : quartier centre

mercredi 7 mars : �quartier est 

vendredi 9 mars : �quartier nord  
Date sous réserve, consulter le site internet :  
http://blog.quimperle.com

Jeudi 26 janvier : �Réunion publique sur l’aménagement de la 
place Charles de Gaulle, Coat-Kaër, 20h

 Mars

 Janvier

 Février 

 Agenda   Deiziataer

Samedi 3 : �Rencontre musicale, Cheikh Tidiane Dia, 
Médiathèque, 16h

Samedi 3 et dimanche  4 : �Slalom national de Canoë Kayak, 
Roches du Diable

Samedi 10 mars : �rencontre avec les poètes du festival de la 
parole poétique, médiathèque, 17h

Samedi 10 et dimanche 11 : �Championnat de France de scrabble, 
Coat-Kaër

Mardi 13 : loto du nouvel-âge, Coat-Kaër

Mercredi 14 : �atelier Dessine-moi un poisson, médiathèque, 
10h-12h, 14h-16h

Vendredi 16 : �spectacle Premier Round, Cie. Tango Sumo, Coat 
Kaër, 20h30

Samedi 17 et dimanche 18 : �exposition association Carton à 
dessin, Coat-Kaër

Mardi 20 : �spectacle Parapapel, Cie. De Molécula, Coat-Kaër, 
17h30

Du 27 mars au 7 avril : semaine africaine

Samedi 31 : �Rencontre musicale, Bénédicte Jucquois, 
Médiathèque, 16h

Samedi 31 : Humoriste Saïdou Abatcha, Coat-Kaër, 21h

Vendredi 6 : cérémonie des vœux du Maire, Coat-Kaër, 19h

du 9 au 24 janvier : Festival Taol Kurun

Jeudi 12 et vendredi 13 : �atelier d’écriture avec Pascal Millet, 
Médiathèque, 19h30-22h

Samedi 14 : �atelier d’écriture avec Pascal Millet, Médiathèque, 
10h-12h30, 14h-16h30

Samedi 21 : �Rencontre musicale, Jean-Luc Thomas et Michel 
Godard, Médiathèque, 16h

Jeudi 26 : Jeudi Voyageur, l’Amazone, cinéma La Bobine, 20h30

Vendredi 27 : loto de l’école Kersquine, Coat-Kaër

Samedi 28 : �théâtre, À cloche-pied, troupe comédia, Coat-Kaër, 
21h

Vendredi 3 : �Mythe et Naphtaline, Cie. Carnets de voyages,  
chez l’habitant, 19h

Samedi 4 et dimanche 5 : braderie des commerçants, Coat-Kaër

Dimanche 5 : Slalom régional de Canoë Kayak, Roches du Diable

Jeudi 9 et vendredi 10 : Don du sang, Coat-Kaër

Samedi 11 : spectacle Christophe Alévêque, Coat-Kaër , 20h30

Du lundi 13 au vendredi 17 : Clap Les mômes, cinéma La Bobine

Dimanche 26 : Bal des anciens combattants d’Algérie, Coat-Kaër

 2e salon des artistes amateurs de Quimperlé

du 31 mars au 9 avril 2012
Retrait des dossiers de candidatures à la mairie de Quimperlé
Date limite de dépôt des dossiers le 25 février 2012
Renseignements : 02 98 96 37 37

© B
ar

ba
ra

 V
uc

ic

20 Vivre Quimperlé | Janvier / Février / Mars 2012


